
 

                                            
 
 

 
   

NOTE N°13-94 DU 13 JUILLET 1994 AUX BANQUES INTERMEDIAIRES  

AGREES ET AUX COMPAGNIES DE TRANSPORT AERIEN OU MARITIME  

ET AUX AGENCES DE VOYAGES RELATIVE AUX ALLOCATIONS EN DEVISES  

DELIVREES AUX FINS D'UNE EXPORTATION MATERIELLE  

La présente note a pour objet de rappeler aux banques intermédiaires agréés que les 
allocations en devises délivrées aux fins d'une exportation matérielle, dans le cadre de la 
réglementation des changes en vigueur ou sur autorisation de la Banque d'Algérie, 
doivent impérativement être inscrites sur le titre de transport aérien ou maritime du 
bénéficiaire.  
 
Il est également rappelé que les bénéficiaires, lorsqu'ils renoncent à leur voyage à 
l'étranger, sont soumis à l'obligation de restitution des allocations en devises à un 
guichet bancaire.  
 
Il en découle en conséquence, que les bénéficiaires de ces allocations en devises ne 
peuvent prétendre au remboursement de leurs titres de transport qu'à condition qu'ils 
aient effectivement satisfait à l'obligation de restitution desdites allocations en devises.  
L'accomplissement de cette obligation s'accompagne de l'annulation par le guichet 
bancaire concerné, des inscriptions portées sur les titres de transport lors de la 
délivrance des allocations en devises.  
 
Pour assurer le caractère d'authenticité de l'annulation, les guichets bancaires voudront 
bien noter que cette opération doit prendre la forme d'un timbre humide ainsi conçu :  
 

ANNULE  
- Nom de la banque intermédiaire agréé (1)  
- Bulletin n° ........ du ............................ (2)  

- Visa (3)  

 
En conséquence de ce qui précède, les compagnies de transport aérien ou maritime et les 
agences de voyages agréées voudront bien noter qu'elles ne peuvent procéder au 
remboursement de titres de transport non utilisés qu'après s'être assurées de l'existence 
de l'annulation matérialisée par le timbre humide conçu selon le modèle ci-dessus et 
comportant les cachets et indications nécessaires.  
 
L'apposition sur ces titres du simple cachet « ANNULE » ne peut en aucun cas être prise 
en considération.  
 
A cet égard, l'attention des compagnies de transport aérien ou maritime et des agences 
de voyages agréées est attirée sur l'impérieuse nécessité de veiller en permanence à 
l'observation des dispositions les concernant prévues par la présente note.  
 

Le Directeur du Contrôle des Changes  

D. SAIDI  

(1)
 Nom de la BIA avec indication du guichet bancaire ayant procédé à l'annulation.  

(2)
 Numéro et date du bulletin "achat" de devises délivré par le guichet bancaire au moment de la restitution de l'allocation en 

devises.  
(3)

 Cachet de la banque + signatures des responsables habilités et indication de leur nom et prénom.  
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